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Politique de gestion contractuelle visant à assurer une saine 

concurrence entre les personnes voulant contracter avec la 

Municipalité.   
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OBJET 
 
La politique de gestion contractuelle vise à assurer une saine concurrence entre les 
personnes voulant contracter avec la Municipalité.  
 
Elle traite des mesures :  
 
a. visant à assumer que tout soumissionnaire, ou l’un de ses représentants, n’a pas 
communiqué ou tenté de communiquer, dans le but de l’influencer, avec un membre du 
comité de sélection relativement à la demande de soumissions pour laquelle il a 
présenté une soumission ; 

b. favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le trucage des 
offres; 

c. visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de 
lobbysme et du Code de déontologie des lobbyistes adopté en vertu de cette loi ; 

d. ayant pour but de prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de 
corruption ; 

e. ayant pour but de prévenir les situations de conflits d’intérêts;   

 f. ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de compromettre 
l’impartialité et l’objectivité du processus de demandes de soumissions et de la gestion 
du contrat qui en résulte;  

g. visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d’autoriser la 
modification d’un contrat.   
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1.1 Un responsable en octroi de contrat doit être 
nommé pour chaque appel d’offres afin de pouvoir 
fournir les informations administratives et techniques 
concernant toute procédure d’appel d’offres aux 
soumissionnaires potentiels.  
  
1.2 Tout appel d’offres doit prévoir que le 
soumissionnaire doit pour tout renseignement 
s’adresser au responsable en octroi de contrat dont les 
coordonnées apparaissent à l’appel d’offres.  
 
1.3 Lorsqu’un comité évalue des soumissions :  
 
 

a. L’adjudicataire doit, avant la signature du contrat, fournir une déclaration écrite 
affirmant solennellement qu’il n’a pas pris l’initiative de communiquer ou de 
tenter de communiquer avec un membre du comité, depuis sa nomination sur ce 
dernier, afin de favoriser sa soumission. (Annexe « A ») 

b. Un membre d’un comité de sélection doit immédiatement mettre fin à toute 
communication initiée par un soumissionnaire et ayant pour but de favoriser sa 
soumission. 

c. Ces mesures ne doivent toutefois pas être interprétées ou appliquées de façon à 
empêcher : 
- le conseil d’inclure, dans le processus d’évaluation, une rencontre avec les 
soumissionnaires à des fins d’évaluation; 

- d’effectuer, auprès d’un soumissionnaire, une vérification que le comité juge 
nécessaire pour évaluer adéquatement sa soumission. 
 

1.4 Le responsable en octroi de contrat ne peut être membre du comité de sélection 
à moins qu’il ne s’agisse du directeur général de la Municipalité de Portneuf-sur-Mer. 
 
1.5 Le contrat peut en tout temps être résilié s’il est démontré que le 
soumissionnaire a  influencé ou a tenté d’influencer le comité de sélection avant 
l’obtention du contrat. 

 

 
 
 
 

ENSEMBLE DES MESURES NO. 1 

1. Mesures visant à 
assumer que tout 
ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩǳƴ 
ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƴΩŀ 
pas communiqué ou 
tenté de  communiquer, 
Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴ-
cer, avec un membre du 
comité de sélection re-
lativement à la dem-
ande de soumissions 
pour  laquelle il a 
présenté une soumis-
sion. 
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2.1  Informer et sensibiliser les employés et les 
membres du conseil relativement aux normes 
de confidentialité.  

  
2.2 Assurer la formation des employés et des membres du conseil relativement aux 
normes de confidentialité.  
 
2.3 Insérer dans tout document d’appel d’offres une mesure relative aux pratiques 
anticoncurrentielles (Annexe B et C).  La mesure est ce qui suit :  
  
«Le fournisseur, du seul fait du dépôt de sa soumission, déclare ne pas avoir, dans le 
contexte du présent appel d’offres, agi à l’encontre de la Loi fédérale sur la concurrence 
(L.R., 1985, ch. C-34), laquelle stipule notamment que constitue un acte criminel le fait 
de participer à un trucage des soumissions, à savoir :  

- l’accord ou arrangement entre plusieurs personnes par lequel au moins l’une 
d’elles consent ou s’engage à ne pas présenter de soumission en réponse à un 
appel d’offres;    

- la présentation de soumissions qui sont le fruit d’un accord ou arrangement entre 
plusieurs soumissionnaires.  

 
Le fournisseur déclare, en conséquence, qu’il n’y a pas eu, en contravention de la Loi 
précitée, de communication, d’entente ou d’arrangement avec un concurrent 
relativement aux prix, aux méthodes, aux facteurs ou aux formules pour établir les prix, 
à la décision de présenter ou de ne pas présenter une soumission ainsi qu’à la 
présentation d’une soumission qui ne répond pas aux spécifications de l’appel d’offres.  
Le truquage des soumissions est une pratique commerciale illégale suivant la Loi 
fédérale sur la concurrence (L.R., 1985, ch. C-34).  Il s’agit en soi d’une forme de fixation 
des prix.  Quiconque participe à un trucage de soumissions commet un acte criminel et 
encourt, sur déclaration de culpabilité, l’amende que le tribunal estime indiquée et un 
emprisonnement maximal de quatorze (14) ans, ou l’une de ces peines.».   
  
2.4 Le soumissionnaire doit joindre à ses documents de soumission une copie de sa 
licence d’entrepreneur en vigueur. 
 
 
 
 
 
 
 
 

ENSEMBLE DES MESURES NO. 2 2. Mesures favorisant le respect 
des lois applicables qui visent à 
lutter contre le trucage des 
offres 
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3.1 Tout membre du Conseil ou tout 
fonctionnaire doit rappeler, à toute personne 
qui prend l’initiative de communiquer avec lui 
afin d’obtenir un contrat, l’existence de la Loi 
sur la transparence et l’éthique en matière de 
lobbyisme, lorsqu’il croit qu’il y a contravention 
à cette loi. 

3.2 La Municipalité favorise la participation des membres du Conseil et des cadres 
municipaux à une formation destinée à les renseigner sur la Loi sur la transparence et 
l’éthique en matière de lobbyisme et/ou sur le Code de déontologie des lobbyistes 
adopté en vertu de cette loi. 

 

 

4.1.  Limiter le plus possible les visites de 
chantier en groupe, en offrant des plans et 
devis les plus complets possible.  

4.2. Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration affirmant 
solennellement que ni lui ni aucun de ses collaborateurs ou employés ne s’est livré à des 
gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption, à l’endroit d’un membre du 
Conseil, d’un fonctionnaire ou de toute autre personne oeuvrant pour la Municipalité, 
dans le cadre de l’appel d’offres. (Annexe « B ») 

4.3 Tout membre du Conseil, fonctionnaire ou autre personne oeuvrant pour la 
Municipalité doit informer le plus tôt possible le directeur général de toute tentative 
d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption dont il a été témoin dans le cadre 
de ses fonctions.  Cette mesure ne doit pas être interprétée comme limitant le droit de 
la personne concernée de porter plainte auprès d’un service de police ou d’une autre 
autorité publique. 

4.4 Examiner sérieusement la possibilité d’annuler l’appel  d’offre dans le cas où la 
plus basse soumission excède de plus de 20% les estimations préparées par la 
Municipalité. 

 

 

 

ENSEMBLE DES MESURES NO. 3 3. Mesures visant à assurer le 
respect de la Loi sur la 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝƴ 
matière de lobbysme et du 
Code de déontologie des 
lobbyistes adopté en vertu de 
cette loi. 

4. Mesures ayant pour but de 
ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘŜǎ ŘΩƛƴǘƛƳƛ-
ŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƻǳ 
de corruption. 

ENSEMBLE DES MESURES NO. 4 
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5.1  Lorsque la Municipalité utilise un système 
de pondération et d’évaluation des offres, tout 
membre du comité de sélection doit déclarer 

par écrit, avant de débuter l’évaluation des soumissions, qu’il n’a aucun intérêt 
pécuniaire particulier, direct ou indirect, à l’égard du contrat qui sera octroyé. (Annexe 
« D ») 

5.2 Les membres du conseil, les fonctionnaires municipaux, de même que toute 
autre personne oeuvrant pour la Municipalité, impliqués dans la préparation de 
documents contractuels ou dans l’attribution de contrats seront informés qu’ils doivent 
dénoncer l’existence de tout intérêt pécuniaire dans une personne morale, société ou 
entreprise susceptible de conclure un contrat avec la Municipalité.  Un membre du 
Conseil fait cette dénonciation au conseil; le directeur général, au maire; les autres 
fonctionnaires municipaux ainsi que les autres personnes oeuvrant pour la Municipalité, 
au directeur général. 

5.3 La Municipalité favorise la participation des membres du conseil et des cadres 
municipaux à une formation destinée à les renseigner sur les situations de conflits 
d’intérêts. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5. Mesures  ayant pour but de 
prévenir les situations de 
ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 

ENSEMBLE DES MESURES NO. 5 
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6.1   Ne pas divulguer le nom des membres du 
comité de sélection avant que l’évaluation des 
offres ne soit entièrement complétée.  
 
6.2   Un appel d’offres identifie une personne à 
qui est confié le mandat de fournir toute 
information à ce sujet. Il est prévu dans tout 
document d’appel d’offres que tout 

soumissionnaire potentiel ou tout soumissionnaire doit s’adresser à ce seul responsable 
pour obtenir toute information. (Annexe « E ») 
 
6.3  Il est interdit à tout membre du Conseil ainsi qu’à tout fonctionnaire ou autre 
personne oeuvrant pour la Municipalité de répondre à toute demande d’information 
relativement à tout appel d’offres autrement qu’en référant le demandeur à la 
personne responsable.  Cette mesure ne s’applique pas à la personne responsable de 
fournir de l’information aux soumissionnaires et n’empêche pas le conseil de nommer 
cette personne sur le comité de sélection, s’il en est. 
 
6.4 Les membres du conseil, les fonctionnaires municipaux, de même que toute 
autre personne oeuvrant pour la municipalité, impliqués dans la préparation de 
documents contractuels ou dans l’attribution de contrats seront informés qu’ils doivent 
dénoncer l’existence de toute situation, autre qu’un conflit d’intérêts, susceptible de 
compromettre l’impartialité et l’objectivité du processus de demande de soumissions et 
de la gestion du contrat qui en résulte. Un membre du Conseil fait cette dénonciation au 
conseil; le directeur général, au maire; les autres fonctionnaires municipaux ainsi que les 
autres personnes oeuvrant pour la Municipalité, au directeur général. 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

7.1   Toute modification apportée à un contrat 
accordé à la suite d’un appel d’offres, et qui a 
pour effet d’en augmenter le prix, doit être 
justifiée par écrit par la personne responsable 

de la gestion de ce contrat. Une telle modification ne doit être apportée que si elle est 
accessoire au contrat et n’en change pas la nature. 
 
7.2  Tenir des réunions de chantier régulièrement pour assurer le suivi des contrats. 

6. Mesures  ayant pour but de 
prévenir toute autre situation 
susceptible de compromettre 
ƭΩƛƳǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 
processus de demandes de 
soumissions et de la gestion du 
contrat qui en résulte.  

 

ENSEMBLE DES MESURES NO. 6 

Mesures  visant à encadrer la 
prise de toute décision ayant 
ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ   

 

ENSEMBLE DES MESURES NO. 7 
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ANNEXE « A » 
 

 

Déclaration relative à un comité de sélection 
 
 
 

Je, soussigné(e), adjudicataire ou représentant de l’adjudicataire du 
contrat (identifier brièvement le contrat), déclare solennellement 
qu’au meilleur de ma connaissance, ni moi ni aucun autre 
représentant de l’adjudicataire n’a pris l’initiative de communiquer 
ou de tenter de communiquer avec un des membres du comité de 
sélection, depuis sa nomination sur le comité, afin de favoriser ma 
soumission ou celle de l’adjudicataire. 
 
 
 

ET J’AI SIGNÉ :  
 
__________________________________ 
 
DATE : 
            
__________________________________ 
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ANNEXE « B » 

 

5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊǳcage des offres 

Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘŜǎ ŘΩƛƴǘƛƳƛŘŀǘion 

 

Je, soussigné(e), soumissionnaire ou représentant du soumissionnaire 
(nom), déclare solennellement qu’au meilleur de ma connaissance, 

a)  la présente soumission a été préparée et déposée sans qu’il y ait eu 
collusion avec toute autre personne en contravention à toute loi visant à 
lutter contre le trucage des offres; 

b)  ni moi ni aucun des collaborateurs ou employés du soumissionnaire ne 
nous sommes livrés à des gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de 
corruption, à l’endroit d’un membre du Conseil, d’un fonctionnaire ou de 
toute autre personne oeuvrant pour la Municipalité dans le cadre de l’appel 
d’offres. 

ET J’AI SIGNÉ :  

__________________________________ 

 

Affirmé solennellement devant moi 

à  ________________________________ 

ce _______________________________ 

 

_________________________________ 

Commissaire à l’assermentation 

pour le district de __________________ 
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ANNEXE « C » 

 

Clause devant être insérée dans tout document  

d’appel d’offres 

 

« Collusion 

 

La Municipalité rejettera automatiquement une soumission s’il est 
clairement établi qu’il y a eu collusion entre le soumissionnaire et toute 
autre personne en contravention à toute loi visant à lutter contre le trucage 
des offres. 

L’adjudicataire devra, comme condition essentielle de l’octroi du contrat, 
déposer une déclaration affirmant solennellement que sa soumission a été 
préparée et déposée sans qu’il y ait eu collusion avec toute autre personne 
en contravention à toute loi visant à lutter contre le trucage des offres. » 
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ANNEXE « D » 

 

5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  

pécuniaire particulier 

 

Je, soussigné(e), membre du comité de sélection relativement à (identifier 
le contrat), déclare solennellement n’avoir aucun intérêt pécuniaire 
particulier, direct ou indirect, à l’égard de ce contrat. 

 

ET J’AI SIGNÉ :  

__________________________________ 

 

 

Affirmé solennellement devant moi 

à ________________________________ 

ce _______________________________ 

 

 

__________________________________ 

Commissaire à l’assermentation 

pour le district de ____________________ 

 

 

ANNEXE « E » 
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Clause devant être insérée dans tout document 

ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 

 

« Toute demande d’information relativement au présent appel d’offres doit 
être adressée à : 

 

(identification) » 

 


